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héritiérc indigente du nom de Comedle;  l'afleinblee na- 
dónale aoplr.udit aujourcPhui aux preuves de gérffcrcfiié 
qu'ils viennent de donner k la patrie malheurcufe.

Aprés la leflure du preces-verbal de la veille, Al. 
Got'.lard, curé de Provence &  éongruifte , a demandé que 
Fárdele du décret des impolíticos fut révoque quant a 
l’efpdce d’sxception accordée aux curés congrasflesv « Sn 
des payfans pauvres &  chargés- d’.cnfans , difoit-il, payent 
des impofitions, pourquoi des curés &  des vrcaircs qui 
font plus aifés que les peres de famille , Achapperoicnt- 
ils i  toute contribudon ». II y  avott encore une coniidéra- 
tion majeure prife , de ce qu’au moment oü Ion Hétnufoit 
des priviléges, il étoit fouverainement hnpolmque den 
¿tablir d’un autre efpéce.

Plufieurs curés ont adhéré i  cene réclamauon J &  les 
vo'ix ayant été prifes, l’affemblée a acepté la renoncia- 
tion puré &  Pimple faite par les curés aux pnvileges rélul-
tánspour les congritiftesdn décret de la vedle. Qui
en cffer, fe foufíraíre au paiement des charges publiques, 
fur-tout daos la crife aífreufe ou l’état fe trouve.

Tclle efl l’idée aflligeante a laquelle le rapport cu 
comité des finances nous a ramenés de plus forr. Kí. de 
Montcfquiou Fézcnfac, aprés avoir réfumé 1= memoi.e 
du premier miniftre des finances, lu k 1 afllmblée dars 
la ¿anee du aq , a dit que le comité des finances place 
au milien des détails de la fortune publique , a vu la né- 
ceflité urgente de prendre un gruid partí, &  qud aven 
obtenu k peu prés les mémes réfultats fur le montan: mi 
déficit que celui du miniftre • que les qüatre caufes qui 
avoient produit la pénuric du tréfor pub'.ic , pénune in­
calculable dans la femme ccmme daús les «fiel*, CJ •' 
gecit la nntíbn a des grartds facrifices.

Arrétoos nos idees, difoit M. le íapporwur.
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La gabelle produifoit a la fersr.e ginérale <¡S million» 

500 mille livres.
Les aides 8c droits réfervés produif.at a la régie gené­

rale 50 miílions zzo mille livrcs.
Le premier eíl profcnt.
Le fecond pefe fur les provinces.
Le remplacemcnt de ces impots odieux fe porte a 109 

miílions.
Les créanciers de l’état n’appcrcoivent plus des gages 

folides. Quelles bafes voulez-vous leur donner.
Les différens travaux ¿u comité ont alfuré une réduc- 

tions certaine de 48 miílions 502 mille livres fur les dé- 
penfes de l’étar...................

II faut un revenu de 105 miílions pour acquitter les 
dépenfes des divers dípartemens, maifon du roi &  objets 
de l’adminiftradon royale, en laiffant la coufiftance &  la 
dignité qui convient a une grande nation.

II faut déléguer a une cailTe nationale l’impct terri­
torial, la capitation &  la fomme de remplacement des 
aides 8c gabslles.

Les fommes a déterminer, pour la caiíTc nationale, 
font Pintérét de la dette , y  compris les anticipations , 
— 140 miílions. Les divers départemens confies a l’admi- 
niftration des provinces , — 29 miílions. Totalite de Pin- 
térét de la dette Se de Padminillration des provinces, 
■— 269 miílions.

A  rejetter 1 miílions 8co mille livres, intérét des an­
ticipations. Par ce moyen, la fomme nécefiaire a la cariTe 
nationale pour remplir fes engagemens, fera de 253 
miílions.

Mais ccmme les revenus affeílés a la dépenfe du gou- 
vernement ne monte qu’á 185 miílions, 8c qu’il en faut 
205; la caiffe nationale aura a fournir 20 miílions au rci. 
Ainfl la bafe certaine eíl de 273 miílions.
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Les ccntrifcutions aáhielles que noús deflinons é la caiffe 

nationale, font tous les vingtiémesles tailles : la capitas 
tion de totit le royaume monte a j 82 millions,

Les gabelles &  les aides 109 millions,
Total 291 millions.
Les befoins publics demar.dent un rcvenu de 273 

milliom, Dans l’état aíluel, ils montent á 291 mjliions; 
il eft done 18 millions au-deiTus des befoins.

Pour remplacer les aides-grbcllcs &  droits réfervés qui 
fe porrept á 109 millions ;  vous r.’aurez befoin que d’une 
conrrihutien de 91 millions; vous pourrez alléger les 
charges du peuple de 18 millions. . . .  Vous pourrez faire 
teurner á fon pr fit la contrifcmipn aéiuelle des privile­
gies, lans compter les reíTources des domaines &  atures 
biens qui n’échapperont pas á vetre fagacité,

D ’ayrés cet apper?u abrégé , le premier afle du corps 
légiílatif eñ de décréter que fimpofuion territoriale ou per- 
fonnelle; 011 telle autre qui lera mife fur les peuplts en 
repréfentation de la taille, caritations, vingtiéme, aides- 
gabellcs, íéra porté á 273 millions répartis cgalemcnt fúr 
tous les citcyens, &  deñinés aprés défalquation de 20 
millions portes an tré'.cr royal pour la date publique &  
radminiftraticn des provinces.

Vous íerez par ce meyen affurés de l’avenir, mais il 
fr.ut l’atteiiídre. Le tréfer putlic cñ vuide, il faut 80 
millions' cate anr.ee , mitres 80 millions pour 1790:25a 
mi lions d’anticipntions quil faut anéantir abfolument. Ces 
fon;ñus rívjnies compofént un total de 435 millions.

Cetre icrlTe eírrayame égale prefque Ies revenus de letat 
d'iine anuée enríete, piáis un recouvrqment fubit feroit 
le falur de l’étar; les jcurs de détreñe feroient tout d’un 
coup transformé en des jours de p*-ofpérité, dont chaqué 
citoyen rapporteroit la date á la régénératicn de l’état &  
de la liberté; ce fera le dernier effort de la nation.
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Le comité a adopté ce qu’a propoft M. Necker, la 

remife du quart du revenu , pour atteindre également tous
les citoyens.........  Convenons inviolablement que nous
ne fouffrirons pas qu’une telle entrepriie échoue, nous 
allons nous livrer á tout ce que le patriotifme peut inf- 
pire'r. Un gage particulier fera affefté á l’emprunt ; ce 
gage fera dans les biens fonds; le clergé offrira une sureté 
&  un gage pour quinze millions, s’il le faut.

Ici M. l’évéque de Rhodez leul s’eíl levé___ M. le rap-
porteur a continué de louer la partie du plan de M. Necker 
fur l’emploi de la vailTelle d’argent &  fur le projet de 
banque nationale. Un peuple libre, a-t-il dit en finiffant, 
ne connoit pas d’ofcflacle dont l’amour de la patrie ne le 
falle aifément triompher.

Aprés ce rapport, quelques membres ont demandé de 
prendre connoiffance des réduétions arrétées. M. de Mon*. 
tefquiou a lu l’apper?u du comité fur cet objet, dont la 
totalité fe porte h 48,502,000 livres.

II cft impoflible de délibérer quand il fan  prendre la 
réfolution la plus importante, a dit M. de Mirabeau. Votre 
tres-pieufe politique ne peut pas vous permettre de vons 
rendre refponfable envers la nation, d’un íyfléme que 
vous n’avez pas le temps d’examiner &  de former. Vons 
n’avez que des idées hypothétiques, &  le gouvernement 
n’a pas permis jufqu’ici d’en avoir d’autres. J ’ofe croire 
que la confiance illimitcc que la nation a accordée su 
premier miniftre des finalices, vous autorife de lui accor- 
der, dans l’imminence des dangers , la méme confiance illi- 
mitée. Confultons textuellement á ce que le premier 
miniflre des finalices nous demande: je penfe qu’aux yeux 
de 1 Europe &  de la nation , quelquc foit l’événement, 
nous en ferons abfous.

La patrie eít menacée, difoit M. de Virieux,
L 2

au mo-
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mcnt qué l'fncéndie va tput dévorer , vótons tous pour 
e falu: de la patrie.

Un granel nombre de membres fe fent levés par élan 
de patriotil'me , fans dótate , car ríen n'eft moins fufeep- 
tible d-utre deliberé par acclamaiion qu’un plan ou projet 
de finances.

J-admir? votre mouvement de généroftté , a dit M. le 
préfiJent; mais 11 faut déiibérer, &  il a lu une rédaftion 
ainfi cóneue « L’aíTemblée nationale , frappée de l’urgence 
des eireonftantíes , decrete un fufcfide extraordinaire dn 
qtaart du revenó de chaqué citoyen , &  renvoie le mode 
au pouvoir exécutif>>.

Jeconfens á ce don pour mon compte particulier, s’cít 
¿crié un noble de Franche -  Comté ; mais je ne peux 
prchdre cet engagement au nom de mes commettans, íans 
les confultcr. Le mode du fubíide doit ctre renvoyé aux 
afíemblées provinciales.

Ici M.- de mirabeau a repris la parole fur la forme na­
tionale qu'on tlevoit dc-nner au décret. Je demande , a-t­
il dit , que vetre réfolutión foit prife fans difeuter ulté- 
rier,reme < nt fur ewfo'rtds., mais que la rédaftion foit 
faite avec foin pour qu’e'lle foit digne de vous.

« La jufticc deit paffer avant l’enthoufiafme, a obfervé 
M. le barón de GelTé; le premier miniftre des finances nous 
a propolé í’impofitión du quart du revenu net de chaqué 
citoyen ; perfonne ne dou’te moins que moi- de fes lumiéres, 
&  de ce que peut faite le Francais mais r.ous avons 
fouVent remarqué que les cíforts , fouvent héroiques, 
ne font jamais que le produit de fa confiance ; s’il eft une 
nation qui, dans la paix &  dans la guerre , foit tout par 
par la confiance , &  ríen fitns elle, e’eft aflurément la nfttre.

„  Quelle fera la dcterminatiq’h de nos commettans , lorl- 
que, fans -préjiidice des impóts futurs, iís fe verront de-
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mander le quart de leur revenu , lorfque le peuple qui 
ne calcule point, s’étoit imprudemment flatté d’une diininu- 
tion dans fes charges? Lorfque l’on craindra que de vir.gt 
ralllions de penftons , faites par ¡a cour , au lieu d’en 
étre fupprimé quinze fur vingt , il n’en'foit fufprimé 
que cinq; lórfqu’ils ne verront point fupprimée la liante 
fiuance &  tous les frais ¡mmenfes de régie ; le Franqois 
fera ce facrifice, &  bien dautres pour fa patrie, niais il 
voudra étre affuré que fa patrie fera bonhe, qu’elle nc 
fera plus la patrie des plus infolens abus.

.. II s’en faut bien, meflieurs, que ce quart de revenu, 
fut-il acccrdé, n’amenát pas les plus grands retares dans 
le paiement; il fera peut-étre impoffible; ceux qui con- 
noiffent les pro inces vous diront cembien l’argent y  cfl 
rare ; que le cultivateur y  a a peine vendu fa récolte , qu il 
eft obligé d’employer une grande partie de fon produit en 
frais de nouvelle exploitation; que, par cette raifon ou 
par d’autre, il en eft peu qui ne foit obéré; qu’il n’y  a 
peut-étre pas en France deux cents mille partictiliers qu1 
aient le quart de leur revenu nct difponible. Si vous le 
demandez a l’amiable, beaucoup fe croiront fondés, fur 
leur détreffe, á ne pas vous l’envoyer; ft vous en vou'ez 
forcer le paiement, je vous prie de cónfidérer que jufqu’a 
ce que la nation foit heureufe, il fera imprudent de la’ 
commander autre chofe que ce qu’ellc voudra.

)i II faut des moyens prompts, des moyens poffibles; 
nous rougirions devant ceux qui nous ont honorés de leur 
confiance , f i , avant de leur demander des devoirs nécef- 
faires, nous ne frappions pas fur des richeffes immeníes, 
des richeffes nortes, des richeffes dont le rcmplacement fe 
fera prefque fans aucun frais. Ces richeffes font, l’argen- 
terie de tornes les églifes ou monaftéres de France ; de 
ces tréfors qui en mériteront véritablement le nom, s'ils
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font employés a épargner l’obole du pauvre, &  á folder 
narre liberté.

r> Un habile calculateur fait monter l’argent orfévré dn 
roynume a un militará, ce qiri ell aflurémeñt le cakut 1c 
plus moderé ; evaluons que l’argenterie des églifes compofe 
íénlement le fiptiéme de cette for.-.n-e, &  je crois encere 
ne pas exagérer, voilá une fomme de plus de cent qua- 
rante millions ; il n’eft pas befoin de vous'faire fentir l’avan- 
tage d’une pareille fomitíe dans un parcil moment.

v Ce n’eil pas devant tiñe aíTcmblée aiiffi ¿clairée qu’il cíl 
leíoin «Fexfercer une pareille émotion ; fi un confeil honteux 
jrouvoit fauyer la nation francaiíé, je dirois, il lui appartient 
de périr;  mais notre refpeél pour l’étre fuprénie ne fera 
point douteux. Son luxe ell dans la magnificence de la r.a- 
ture qu’il a ordcnné pour nos befoins, &  non dans Ies pré- 
fens mefquins de la vanité des homntes. »

Nous avions prévu dans notre dernier numero que cette 
demande ne pouvoit manquer d’étre faite dans l’état de 
pénurle ou fe trouve le tréfor public.

Les anciens penples gémiíToient fons le defpotifme, lorf- 
que letirs tyrans dépouilloient les temples &  les ñames des 
dicux ; quel contralle ! La liberté ell lappcllée, ¡orfque 
Ies borts citcyens vculent aujcurd’lnii faire fervir des ri- 
cheíTes oifives au foulagement des citoycns appauvris. Aufli 
M. l’archevéque de Paris a dit que plufieurs fois l’on avoit 
vu l’églife concourir a fon dépouillement pour venir au 
fecours des pauvres &  de l’état. Les circonftances malheu- 
reufes dans lefqueiles la France fe.trouve , dérerminent plu­
fieurs d’entre nous a confentir a la propofttion qui a été 
faite, &  á offrir á l’affemblée nationale de concourir au 
foulagement de l’état par le facrifice de teute l’argenterie 
¿es eglifes j excepté ce qui fera néceflaire á la déccnce
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da fervice divin; ce qui pourroit étre régle par les évéquesj 
les curós &  les municipalitér.

II faut un décret exprés de l’aflemblée pour autorifer la 
vente de ces objcts, a dit M. Gloiren. Les évéques ni 
le clergé n’ont pas le droit d'en difpofer , puifqu’ils ne 
letir appartiennent pas.

M. Pélauque propofoit de faire donner aux églifes des 
reconnoiflances du-produit de la fonte de ces effets, avec 
l’intérét i  4 pour too au profit des pauvres.

M. le préfident a lu un arrétc fait k ce fujet, niais s’étant 
eleves quelques diíficultés fur le temps de la rédañien , 
cette uiile délibération a été diífirée ; &  s’eft évanoule 
devant l’intérét niajeur dn plan donné par le miniñre des 
finances.

C’eft fur ce derneir objet que les défcats fe for.t tcurnés. 
M. le vicomte de Mirabeau obfervoit qu’on ctoit le maitre 
de faire fes honncurs &  non ceux de fes commettans; qu’il 
ctoit impoffible qpe les fiens paier.t une centribution auíu 
tone; qu’ils avoier.t défendu tout emprunt, tout impót 
avant la conftitution; qu’on ne pouvoit pas abandonner 
au pouvoir exccutif feul le mode de la perception; que 
Pon devoit examiner 8c difcuterXe plan propofé; que c’étoit 
enfin un piége pour la gloire du premier minüftre des 
finances, á qui Pon cherchoit a faire perdre en un jonr 
tout le crédit que fii popularité lui avoit acqüife en tar.t 
d’années.

Un autre membre vouloit qu’on mit que l’impct nouveau 
lcroit volontaire 8c patriotique.

M. Defpreménil trouvoit impoffible qu’on fe livrát a 
une difcuiuon approfondie des vues du miniftre; il vouloit 
cu on les adoptát fans ¿lape, fans bláme fans prevoy anee , 
ce qui a partí bien étrange de la part d’un homme ñutir 
prévoysnt j car il difoit, fi le fuccés ccurcnne ce p:an?
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l'éloge en {era tlu a fon auteur , aufrement non* n’en aurons 
pas la défaveur. II faut done que l’aflcmblée , apres avoir 
pris en confidération les motifs du premier nñniftre , re- 
prenne les propefuions &  les transforme en décret, qw 

. {era reprífenté de fui te á la fanftíor. royale.
M. le marquis de Tculongeon infifloit a ce que les ar- __ 

ticles de la conftitution, deja arrétes, foífent portes au 
roí en mime temps que le décret nouyeau , pour étre íigne 
á la fois, &  que les domaines du roi &  autres domaines 
des corps fuffent affignés ccmme des bafes du crédit publtc.

M. de Mi rabea it a encore repris la párele pour aílurer 
que le crédit de l'.ííemblée lui paroiffoit plus effenticl que 
celui d’un morid quelcenque ; & il a propofé qu’on decreta; 
en niéme temps une ádrete aux commettans, pour leur 
dire teut ce que le patriotiftne paroifloit exiger.

M. de Equfmard propofoit de faite rachetir les dimes par 
Ies décimables, &  de faire ainíl rentrer dans le tréfor publtc 
une fomr.e immenfe fans attaquer les revenus des particu- 
liers. II penfoit qu’il en reviendroit acó millions au treior pu- 
biic dans la premiére année. II évaluoit le capital du rachat i 
i 7 ,o mil'ions; &  il efpéroit que dans huit annéesla France 
feroit délivrée d’une foule d’impóts. II propofott encere 
d’autrcs moyens pour éviter lt plan propofé par le premier 
miniflre , &  adopté par le comité des f.nances.

II paroit que M. de Boufmard avoit oubhé que les dimes 
font abobes &  r.on pas rachetables. Quoiquil en foit, 
des débats tres -  orageux &  trés-longs fe font ¿leves ; 
alors divers membres , pour ¿cárter la ccntribut.cn nouvel.e 
qui effrayoit, ont propofé que la nation mtf en vente les 
.domaines , ceux du clergé , &  des corporanons du royanme 
comme des cbjets immenfes &  affurés , feuls capab es d .- 
teindre la date publique &  de fonder un grand crédi .

Mais ces orojets ont été peu entendus i on croyoit fon?

Ayuntamiento de Madrid



(>¿7  y
Jóati que «ette aliénation ne préfeatoit qu’une reíToiirte. 
trop éloignée dans les circoníhnces aíluelles ; &  pour les 
bcfoins impérieux c!u moment, ne femble-t-ii pasque du 
papiér mis en circulatlon pour une fomme tíés-iñféíifcúrft 
á la valeur de tous ces domaines, auroit pu procurer dft 
numcraire , auífi promptement que la contribuyen bica 
forte du quart des revenus ? mais c’eíl un probieme que 
réfoudront les grands financiéis.

M. de faint-Fargeau , pour conciliar les diveríes opinions 
a propofé avec beaucoup de chaleur , de remettre la difeaf- 
fion a lundi, &  de voter fur le chanip le iacfifice du quart 
du revenu pour tous les membres de 1’síTemblée, quaud 
jious aurons donné eet exemple patriotique : difoit-il, París 
&  Verfailles préviendront votre décret , &  des fommes 
jmmenfes vont paroitre. J ’ofFre pour nía part le quart de 
tous' mes revenus.

On a applaudi aceplan généreux, &aprés quelques deba» 
fur des amendemens de l’arrété propofé, M. de Mira- 
beau reprenant encore la parole , a entramé tous les efprits 
par ua mouvement incroyable d’éloqueuce, lorfqu’il a peine 
toutes les horreurs de la banqueroute qui meftacoit l’etat, 
&  la nécefíité d’adopter de confiance le plan de M. le di- 
teíleur général des finances, fans autfe examen.

<i On vous répétóit, il y  á quelques jours , s’écríoit-il ,  
Ga ti lina eft au portes de Rome &. vous voulez délibérer; 
alofs cependant il n’y  avoit pas de Catilina. Mais aujotir-
d’hai la banqueroute eflra nos portes &  vous délibéres.........

Des applaüdiiTemens réitérés ont récompenfé l’orateitf. 
On efl: alié aux voix fur quelque9 ameedémens.

Voici le décret qui a été adopté aprés un appel nominan? 
commencé a cinq heures &  demie : » vu l'urgence des cir- 
conftances, &  oui le rapport du comité des finances, l’aíTem- 
blée nationale accepte de confiapce le plan de M. le direc-r 
teur général.
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Quclques uns voi’.loxent qu’on mit, accepté faiis difcuf* 

Con , cet amendement a ¿té rejetté.
Quelques autres demandoient qu’on ajoutát ces mors, 

furia contribución patriotique. II a été decide qu’il n’y  avoit
lien a délibérer. . .

On avoit propofé aup?tavant qu’ il n’y  avo.t pns heu a 
délibérer Tur le mot volontairc qu’on vóuloit ajouter aux 
jnots contribution patñotique.

La féance ayant duré depuis neufheures du matin,juf- 
qu’aprés fept heures du foir ; il a été nnpoflible de rédiger 
la féance de vendredi au foir, relative au décret des impo- 
fitions que nous donnerons deinain.

A  V  I  S.

N. B . MM. les Soufcripteurs , dont I’abonnement finit 
au quatre- vingt- dixieme numero, í'ont priés de renon- 
veller , &  de rapporter le numéro de leur foufcription , 
«rui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On fonferit, 1 Pr.ris , chez C u s s a C,  Libraire , au 
Palais-Royal. Nos. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, elide 
6 liv. pour Paris, &  de 7 1. 10 f. , franc de port dans 
tout le royaume. Le quatriéme abonnement commencer* 
au quatre-vingt-onziéme numéro, &  finirá au cent-ving- 
tiéme; on eíl prié d’affranchir le port des lettres &  de 
l’argent, fans cette précaution les lettres nc feroient pas 
r«$ucs.
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